
COPER
La Commission du Personnel,

le relais de votre voix

Ses membres pour la  pér iode 2022-2025 ,  
de gauche à dro i te :

Stéphanie Ant i l l e ,  SANTE
Sarah Rudaz ,  PLANTZETTE

Roy Pardo ,  ENFANCE
Mel issa Cava l lo ,  Prés idente ,  SOC IAL-EMPLOI

Annick de Preux ,  ENFANCE

Votre Commission du Personnel (COPER) existe par la volonté du Centre médico-social de la région de
Sierre de resserrer les liens et la collaboration avec le personnel qui le compose. 
 
Afin de cerner au mieux les nombreux défis rencontrés dans la multitude de réalité qui façonnent la
mission du CMS, chaque domaine d’activités est représenté dans cette Commission composée de 5
membres au maximum se réunissant tous les mois. Deux fois par année, la COPER rencontre la
direction générale et le service RH du CMS de la région de Sierre.
 
Avec la Commission du Personnel, vous devenez partie prenante du maintien et de l’amélioration de
votre climat professionnel. Pierres angulaires du mandat de la COPER, la confidentialité et l’anonymat
vous sont strictement garantis.
 
La COPER est le pivot de l’information, la voix du personnel.

Buts de la COPER1.

     
 
La COPER travaille en étroite collaboration avec la Commission Santé et Sécurité au Travail (CSST), la
personne de confiance du CMS, la direction générale, le service RH ainsi que le Groupement Valaisan
des commissions du Personnel. Ainsi, elle est à même de vous guider en ce qui concerne : 
 
- Les conditions de travail 
- La sécurité et la santé au travail
- Le climat de travail      
- Les licenciements collectifs
- La mise en œuvre de la communication et de ses canaux

2. Domaines d'activités



5.1   www.cms-sierre.ch
En cliquant sur « CMS région de Sierre » puis sur « Travailler au CMS », des renseignements divers et
variés s’offrent à vous.

5.2   Événements du CMS
Le CMS est une entreprise dynamique qui propose des activités annexes tout au long de l'année. Elles
n'ont pas un caractère obligatoire mais sont une formidable possibilité de rencontres avec des collègues.
Dans la majorité de celles-ci, vous trouverez un membre de la COPER avec lequel vous pourrez
dialoguer.

4.1   Par e-mail
sierre.coper@cms-smz.ch

4.2   Par courrier
Centre Médico-Social de la région de Sierre             
Commission du Personnel
Hôtel de Ville – Rue du Bourg 12A
Case postale 92
3960 Sierre

5. La COPER vous répond
 

4. Contacter votre Commission3. Quand contacter la commission du personnel ?


